Guide des bonnes pratiques pour une voirie accessible aux personnes déficientes visuelles

Le guide a pour objectif de vous accompagner dans vos demandes auprès de vos instances locales. Il va répertorier les bonnes pratiques dans certaines communes, les institutions qui prennent les décisions et les commissions auxquelles vous pouvez participer en tant que citoyens et/ou associations. 
L'accessibilité de la voirie, cela correspond à quoi : C'est l’ensemble des aménagements permettant aux personnes handicapées ou à mobilité réduite de circuler dans les espaces publics avec la plus grande autonomie possible. Cela s'inscrit dans le cadre de l’Article 1 du Décret n°2006-1657 du 21 décembre 2006 et de la loi du 11 février 2005. 
Améliorer l’accessibilité à la voirie 
Exemples d’actions pouvant être développées par les communes :
· Mise en place d’un service de transport adapté type Handibus (transports sur réservation destinés aux personnes à mobilité réduite et aux personnes déficientes visuelles)
· Installation de balises sonores 
· Dégagement des trottoirs afin de faciliter la circulation (panneaux de signalisation routière placés à plus de 2,20 mètres du sol, absence de pots de fleurs ou d’obstacles au milieu des cheminements) 
· Organisation de visites de terrain à l’échelle de la ville avec les élus locaux afin d’identifier les points d’amélioration 
· Les bandes de guidage et d'orientation ne sont pas obligatoires mais fortement conseillées dans les espaces partagés avec d'autres usagers comme les zones de rencontres ou trottoirs partagés
Aménagements obligatoires à mettre en place pour les communes :
· Installation de feux tricolores sonores selon l’article 1 du Décret n° 2006-1658 du 21 décembre 2006
· Abaissement des trottoirs, les traversées piétonnes doivent être accessibles avec un ressaut de 2 cm maximum. Arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret n° 2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics.
· Bande podotactile devant un passage piéton, Arrêté du 15 janvier 2007, annexe, dispositions sur les traversées piétonnes. Annexe 1 
· Les poteaux sur les trottoirs doivent être composés de bandes contrastées. Arrêté du 15 janvier 2007, annexe, dispositions relatives aux obstacles et au mobilier urbain.
· Les bandes de guidage sont obligatoires aux abords des ERP lorsqu’il n’existe pas déjà un moyen de repérer le cheminement vers l’entrée du bâtiment. Arrêtés du 8 décembre 2014 (ERP existants) et du 20 avril 2017 (ERP neufs)

Les institutions qui exercent une influence sur l’accessibilité :
Les propositions pour améliorer l’accessibilité de la voirie sur votre territoire sont une démarche essentielle. Pour qu’elles puissent être prises en compte, il est important d’identifier les institutions compétentes auxquelles les adresser. En effet, les décisions en matière d’aménagement de la voirie relèvent de différents acteurs selon les territoires. Les connaître permet de porter vos propositions auprès des bonnes instances et d’agir plus efficacement en faveur d’une voirie accessible.
· Commission communale d’accessibilité : Présente dans les communes de plus de 5000 habitants, elle est composée de représentants de la commune, d’associations représentant les personnes handicapées, de membres de la commune…
Elle a pour mission de dresser les constats de la mise en accessibilité dans les domaines tels que la voirie, les espaces publics et les transports en commun. La commission communale d’accessibilité n’a pas de pouvoir décisionnel. Il s’agit d’une observation locale de la mise en accessibilité de son territoire.

· Commission intercommunale pour l’accessibilité (CIA) : A le même rôle que la commission communale d’accessibilité et est à destination des EPCI (structure administrative regroupant plusieurs communes pour exercer leurs compétences en commun)

· Un plan de mise en accessibilité de la voirie et des aménagements des espaces publics (PAVE) :  Il est établi dans toutes les communes de plus de 1000 habitants. Le Cerema le définit comme « un document qui vise à assurer l'accessibilité de la voirie et des espaces publics aux personnes handicapées et aux personnes à mobilité réduite. » C’est à la commune de le rédiger.

· Commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité (CCDSA) : Donne son avis à l'autorité auprès de la police dans certains domaines où la sécurité des usagers des espaces publics pourrait être mise en jeu. 

· Autorité organisatrice de la mobilité régionale : Elle agit sur les services des transports publics, les services relatifs aux mobilités actives, aux mobilités partagées et sur la mobilité pour les personnes vulnérables.


· Commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité : Elle émet un avis sur les établissements recevant du public avec un examen continu et le transmet à l'autorité municipale. Cela concerne les domaines suivants : la sécurité incendie et le risque de panique dans les ERP, l'accessibilité, la sécurité et la sûreté publique.

· Le Plan Mobilité : Obligatoire pour les villes ou agglomérations de plus de 100 000 habitants. Il travaille à l’amélioration de l’ensemble des déplacements, de l’usage de la voirie, des transports collectifs…. 

· CEREMA, centre d’études et d’expertise pour les collectivités locales et les services de l’État : Propose plusieurs guides recommandant une meilleure accessibilité de la voirie mais aussi les obligations des territoires. 
Quelques exemples :
· Réussir l’accessibilité des espaces publics : 
https://www.cerema.fr/fr/actualites/guide-recommandations-accessibilite-espaces-publics-du
· Points d’arrêt de bus et de car accessibles à tous : de la norme au confort 
https://doc.cerema.fr/Default/doc/SYRACUSE/17233/points-d-arret-de-bus-et-de-car-accessibles-a-tous-de-la-norme-au-confort?_lg=fr-FR
· Piéton, usager des lieux publics, un jalonnement pour tous : le concevoir, le mettre en œuvre et l'entretenir
https://doc.cerema.fr/Default/doc/SYRACUSE/14401/pieton-usager-des-lieux-publics-un-jalonnement-pour-tous-le-concevoir-le-mettre-en-%C5%93uvre-et-l-entret

· Les élus : Ne pas hésiter également à contacter le maire de la commune, les élus locaux, le député de votre circonscription, le président d’agglomération, et les autres associations handicaps de votre territoire…
Okeenea 
Okeenea est une entreprise qui travaille pour l’inclusion des personnes en situation de handicap et ils ont notamment beaucoup œuvré pour l’accessibilité à la voirie. Ils ont également un blog  et une newsletter  où l’on y retrouve les actualités de l’accessibilité à la voirie, de nombreux articles sur les bonnes pratiques ainsi que les obligations juridiques. 
Le lien du blog : https://webzine.okeenea.com/
Bibliographie 

· CeremaDoc, la plateforme documentaire du Cerema. (s. d.). Cerema. https://doc.cerema.fr/accueil-portal.aspx
· L’organisation de la mobilité en France | Ministères Transition écologique, Aménagement du Territoire, Transports, Ville et Logement. (s. d.-b). Ministères Transition Écologique, Aménagement du Territoire, Transports, Ville et Logement. https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/lorganisation-mobilite-france
· Data.gouv.fr. (s. d.). data.gouv.fr. https://www.data.gouv.fr/organizations/cerema/datasets
· L’accessibilité de la voirie et des espaces publics | Ministères Transition écologique, Aménagement du Territoire, Transports, Ville et Logement. (s. d.). Ministères Transition Écologique, Aménagement du Territoire, Transports, Ville et Logement. https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/laccessibilite-voirie-espaces-publics
· Les commissions communales pour l’accessibilité (CCA). (s. d.). Les Services de L’État Dans Hauts-de-Seine. https://www.hauts-de-seine.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Accessibilite-des-etablissements-recevant-du-public/Les-commissions-communales-pour-l-accessibilite-CCA
· Accessibilité de la voirie et des espaces publics (PAVE) : Éléments pour l’élaboration d’un diagnostic dans les petites communes. (s. d.). Cerema. https://doc.cerema.fr/Default/doc/SYRACUSE/15650/accessibilite-de-la-voirie-et-des-espaces-publics-pave-elements-pour-l-elaboration-d-un-diagnostic-d?_lg=fr-FR
· Décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006. (s. d.). legifrance.gouv.fr. https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000246253
· Arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret n° 2006-1658 du 21 décembre 2006. (s. d.). legifrance.gouv.fr. https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000646680/
· Webzine d’Okeenea. (s. d.). Webzine D’Okeenea. https://webzine.okeenea.com/ 


